
PUY-DE-DÔME

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°63-2023-035

PUBLIÉ LE 20 MARS 2023



Sommaire

63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme

/ DDCS

63-2023-02-02-00005 - Arrêté de composition de la commission de

médiation DALO  (4 pages) Page 3

63-2023-03-08-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne NOVAIS Jéronimo (2 pages) Page 8

63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques /

63-2023-03-14-00003 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

d'Auvergne Rhône-Alpes et la direction départementale des finances

publiques du Puy de Dôme (4 pages) Page 11

63-2023-01-09-00008 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand

Est et la direction départementale des finances publiques du Puy de Dôme

(4 pages) Page 16

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du

Puy-de-Dôme / Directeur

63-2023-03-17-00001 - Arrêté Préfectoral portant abrogation de

l'habilitation sanitaire du Dr Vétérinaire ROUSSEAU Pierre-Gil (2 pages) Page 21

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme / Service

Eau Environnement Forêt

63-2023-03-14-00002 - ARRÊTÉ N° DDT-SEEF-2023/001
portant

autorisation d�occupation temporaire sur le domaine public fluvial (4

pages) Page 24

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme / Sous-préfecture Issoire

63-2023-03-13-00003 - Arrêté N°2023-016 du 13/03/2023 fixant la

composition de la Commission de Surendettement des Particuliers (2

pages) Page 29

2



63_DDCS_Direction Départementale de la

Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme

63-2023-02-02-00005

Arrêté de composition de la commission de

médiation DALO 

63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme - 63-2023-02-02-00005 - Arrêté de composition de la

commission de médiation DALO 3



63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme - 63-2023-02-02-00005 - Arrêté de composition de la

commission de médiation DALO 4



63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme - 63-2023-02-02-00005 - Arrêté de composition de la

commission de médiation DALO 5



63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme - 63-2023-02-02-00005 - Arrêté de composition de la

commission de médiation DALO 6



63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme - 63-2023-02-02-00005 - Arrêté de composition de la

commission de médiation DALO 7



63_DDCS_Direction Départementale de la

Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme

63-2023-03-08-00005

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne NOVAIS Jéronimo

63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-08-00005 - Récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne NOVAIS Jéronimo 8



63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-08-00005 - Récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne NOVAIS Jéronimo 9



63_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-08-00005 - Récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne NOVAIS Jéronimo 10



63_DDFIP_Direction Départementale des

Finances Publiques

63-2023-03-14-00003

Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail

et des solidarités d'Auvergne Rhône-Alpes et la

direction départementale des finances publiques

du Puy de Dôme

63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-03-14-00003 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne Rhône-Alpes et la direction départementale des finances

publiques du Puy de Dôme

11



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-03-14-00003 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne Rhône-Alpes et la direction départementale des finances

publiques du Puy de Dôme

12



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-03-14-00003 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne Rhône-Alpes et la direction départementale des finances

publiques du Puy de Dôme

13



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-03-14-00003 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne Rhône-Alpes et la direction départementale des finances

publiques du Puy de Dôme

14



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-03-14-00003 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne Rhône-Alpes et la direction départementale des finances

publiques du Puy de Dôme

15



63_DDFIP_Direction Départementale des

Finances Publiques

63-2023-01-09-00008

Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail

et des solidarités du Grand Est et la direction

départementale des finances publiques du Puy

de Dôme

63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-01-09-00008 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand Est et la direction départementale des finances publiques

du Puy de Dôme

16



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-01-09-00008 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand Est et la direction départementale des finances publiques

du Puy de Dôme

17



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-01-09-00008 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand Est et la direction départementale des finances publiques

du Puy de Dôme

18



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-01-09-00008 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand Est et la direction départementale des finances publiques

du Puy de Dôme

19



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2023-01-09-00008 - Convention de délégation entre la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand Est et la direction départementale des finances publiques

du Puy de Dôme

20



63_DDPP_Direction Départementale de la

Protection des Populations du Puy-de-Dôme

63-2023-03-17-00001

Arrêté Préfectoral portant abrogation de

l'habilitation sanitaire du Dr Vétérinaire

ROUSSEAU Pierre-Gil

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-17-00001 - Arrêté Préfectoral

portant abrogation de l'habilitation sanitaire du Dr Vétérinaire ROUSSEAU Pierre-Gil 21



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-17-00001 - Arrêté Préfectoral

portant abrogation de l'habilitation sanitaire du Dr Vétérinaire ROUSSEAU Pierre-Gil 22



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-17-00001 - Arrêté Préfectoral

portant abrogation de l'habilitation sanitaire du Dr Vétérinaire ROUSSEAU Pierre-Gil 23



63_DDT_Direction Départementale des

Territoires du Puy-de-Dôme

63-2023-03-14-00002

ARRÊTÉ N° DDT-SEEF-2023/001

portant autorisation d�occupation temporaire

sur le domaine public fluvial

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-14-00002 - ARRÊTÉ N° DDT-SEEF-2023/001

portant autorisation d�occupation temporaire sur le domaine public fluvial 24



63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-14-00002 - ARRÊTÉ N° DDT-SEEF-2023/001

portant autorisation d�occupation temporaire sur le domaine public fluvial 25



63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-14-00002 - ARRÊTÉ N° DDT-SEEF-2023/001

portant autorisation d�occupation temporaire sur le domaine public fluvial 26



63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-14-00002 - ARRÊTÉ N° DDT-SEEF-2023/001

portant autorisation d�occupation temporaire sur le domaine public fluvial 27



63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-14-00002 - ARRÊTÉ N° DDT-SEEF-2023/001

portant autorisation d�occupation temporaire sur le domaine public fluvial 28



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-13-00003

Arrêté N°2023-016 du 13/03/2023 fixant la

composition de la Commission de

Surendettement des Particuliers

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-13-00003 - Arrêté N°2023-016 du 13/03/2023 fixant la composition de la

Commission de Surendettement des Particuliers 29



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Sous-préfecture
d'Issoire

Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ № 2023-016

fixant la composition de la Commission de Surendettement des Particuliers

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code de la consommation et notamment ses articles L 711-1, L712-4 et suivants et R712-1 relatifs à
la procédure de surendettement et plus particulièrement à la commission de surendettement des
particuliers,

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe Chopin, Préfet du Puy de
Dôme,

Vu l'arrêté préfectoral 2021-008 du 11 février 2021 fixant la composition de la Commission de
Surendettement des Particuliers, modifié le 11 mai 2021,

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet d'Issoire,

ARRÊTE

Article 1 : La composition de la Commission de Surendettement des Particuliers du Puy-de-Dôme est
fixée comme suit :

Un Président : le Préfet du Puy de Dôme ou son délégué ;

• '-"' Un Vice-Président : le Directeur Départemental des Finances Publiques ou son délégué ;

Le représentant de la Banque de France : le Directeur Départemental ou son délégué qui en
assure le secrétariat ;

Un représentant de l'Association Française des Etablissements de Crédit et des Entreprises
d'Investissement

-Titulaire: SABATIER Jérôme, Responsable contentieux - Banque Populaire Auvergne Rhône-
Alpes

- Suppléant : GUESDON François, Responsable unité recouvrement amiable et contentieux -
Crédit Agricole Centre France

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Un représentant des Associations Familiales ou de Consommateurs :
- Titulaire : BASSET Jean-Claude, association UFC Que Choisir

- Suppléant : MANCEAU Martine, administratrice à l'UDAF 63

Une personne justifiant d'une expérience dans le domaine de l'Economie Sociale et Familiale :
- Titulaire : FAKHRI Laurence, CESF au Conseil Départemental

- Suppléant : COUTAREL Ophélie, Expert législation - CAF du Puy-de-Dôme

Une personne justifiant d'un diplôme et d'une expérience dans le domaine juridique :
• Titulaire : GUILLEMAIN D'ECHON Arnaud Juge au Tribunal de Commerce

- Suppléant : BOUSSICUT Martine, retraitée, ancien Greffier au Tribunal Judiciaire de Clermont-
Ferra nd

Article 2 : Les modalités de fonctionnement de la commission sont déterminées par les articles R 712-1
et suivants du code de la consommation et par son règlement intérieur.

• Article 3 : La durée du mandat des membres désignés est de deux ans.

Article 4 : Le siège social de la commission est fixé à la Banque de France, 15 cours Sablon à Clermont-
Ferrand, (63).

Article 5 : L'arrêté du 11 février 2021 est abrogé.

Article 6 : Le Préfet du Puy-de-Dôme et le Sous-Préfet d'Issoire, le directeur départemental de la
succursale de la Banque de France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 13/03/2023
Le préfet,

Philippe

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le s/tence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « te/erecours c/toyen »,
disponible sur le site Internet suivant : https:/ /citoyens. telerecours. fr/
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